
   Prérequis
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MAINTIENT ET ACTUALISATION DES COMPÉTENCES
SAUVETEUR SECOURISTE DU TRAVAIL 

(MAC SST)

MAC SST

Nombre de
stagiaires :

12 maximum

Code RS : 5801

Durée : 
7 heures

Taux de
réussite

100%

Actualiser les connaissances et les savoir-faire nécessaires pour assurer une intervention
efficace face à une situation d’accident, en préservant l’état de la victime, dans l’attente
des secours organisés. 
S’assurer du maintien des compétences et du suivi des évolutions réglementaires.

   Objectifs

Être titulaire d’un certificat Sauveteur Secouriste du Travail (SST).
Fournir la dernière carte SST. 

   Public concerné

La formation MAC SST est destinée à toute personne titulaire du certificat SST, souhaitant
actualiser ses compétences afin de continuer à exercer ses missions de Sauveteur Secouriste
du Travail.
Le SST doit être recyclé tous les 2 ans afin de maintenir la validité du certificat.

   Modalités et délais d’accès

L’inscription est confirmée après vérification des prérequis et validation du financement.

Le délai moyen d’accès est de deux jour après validation du dossier complet (hors cas
particuliers).

L’équipe OPSIE Formation accompagne chaque candidat dans la constitution de son dossier
et dans les démarches de financement (France Travail, entreprise, financement personnel, ...)
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PRÉVENTION 

Être capable de mettre en application ses compétences de SST au service de la prévention
des risques professionnels dans son entreprise.
Être capable de situer le cadre juridique de son intervention. 
Être capable de situer son rôle de SST dans l’organisation de la prévention de l’entreprise.
Être capable de contribuer à la mise en œuvre d’actions de prévention. 
Être capable d’informer les personnes désignées dans le plan d’organisation de la
prévention de l’entreprise de la /des situation(s) dangereuse(s) repérée(s).

SECOURIR

Être capable d’intervenir face à une situation d’accident du travail.
Être capable de réaliser une protection adaptée. 
Être capable d’examiner la(les) victime(s) avant / et pour la mise en œuvre de l’action
choisie en vue du résultat à obtenir. 
Être capable de faire alerter ou alerter en fonction de l’organisation des secours dans
l’entreprise.
Être capable de secourir la(les) victime(s) de manière appropriée qui :

             - Saigne abondamment.
             - S’étouffe.
             - Se plaint de malaise.
             - Se plaint de brûlures.
             - Se plaint d’une douleur empêchant certains mouvements.
             - Se plaint d’une plaie qui ne saigne pas abondamment.
             - Ne répond pas mais respire.
             - Ne répond pas, ne respire pas (Réanimation cardio-pulmonaire et défibrillateur).

ACTUALISATION PAR RAPPORT

Aux risques professionnels spécifiques.
Aux modifications éventuelles du programme national.

  Programme de la formation

Le programme est conforme à l'arrêté du 26 avril 2022 adaptant les conditions de
la formation et la certification de sauveteur secouriste du travail (SST) dans les
diplômes professionnels pour la session d'examen 2022.
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  Moyens pédagogiques

  Informations pratiques

  Modalités d’évaluation

  Qualification du formateur

Responsable pédagogique: Ouassil Belkacem

OPSIE Formation – 122 rue de Tourcoing, 59100 Roubaix.

07 82 07 65 40

contact.opsie@gmail.com

Accessibilité : Locaux accessibles aux personnes à mobilité réduite. Aménagements
possibles selon la situation de handicap.
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Une évaluation continue est réalisée tout au long de la formation afin d’assurer une
progression conforme aux objectifs.

Une évaluation finale, composée de mises en situation pratiques et d’un questionnaire à
choix multiple (QCM), permet de valider les compétences exigées par l’Institut National de
Recherche et de Sécurité (INRS).

Une évaluation de satisfaction est réalisée en fin de formation afin de mesurer la qualité perçue
et d’assurer l’amélioration continue de nos prestations, conformément au référentiel Qualiopi.

Les moyens pédagogiques incluent le matériel réglementaire de sécurité incendie, secourisme
et interventions pratiques, conformément aux exigences légales.

Formation en présentiel avec apports théoriques et pratiques.
Salles équipées de vidéoprojecteurs et matériels réglementaires.
Exercices pratiques en conditions réalistes.
Suivi individuel des stagiaires.

Nos formations sont assurées par des formateurs experts, issus du terrain de la sécurité privée
et certifiés dans leurs spécialités.

Nous garantissons un enseignement concret, actualisé et conforme aux exigences
réglementaires.
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